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Monsieur le Directeur général,  

Mon nom est Camille Selleger et je m’exprime au nom d’IBFAN, réseau 

international d’action sur l’alimentation infantile reconnu comme 

partenaire essentiel par l’OMS, l’UNICEF et l’ONU. Dans la salle, 

nombreux sont ceux qui nous connaissent déjà ; j’espère que notre 

préoccupation et notre requête légitime seront traitées avec sérieux. Au 

nom de notre réseau, je vous souhaite la bienvenue dans vos fonctions 

qui vous amènent à tenir un rôle crucial en matière de santé infantile.  

L’année dernière, le Lancet a révélé que l’allaitement maternel 

permettrait de sauver la vie de plus de 800’000 bébés supplémentaires 

par an si les taux d’allaitement progressaient. Par ailleurs, l’allaitement 

réduit considérablement les risques d’allergies, d’obésité, d’infections et 

de malnutrition, et améliore sensiblement le quotient intellectuel. 

Selon les normes internationales en vigueur pour protéger l’allaitement 

des pressions commerciales, y compris la Convention de l’ONU sur les 

droits de l’enfant, Nestlé est tenu de respecter le Code international de 

commercialisation des substituts du lait maternel et les résolutions 

postérieures dans tous les pays du monde, indépendamment de leur 

législation nationale. 

Or, la politique de Nestlé en la matière ne respecte pas toutes les 

dispositions du Code et ne s’applique pas dans tous les pays. Alors que 

l’inclusion de Nestlé dans FTSE4Good est mentionnée dans votre 

nouveau rapport, nous soulignons que les critères établis par FTSE4Good 

établissent une distinction entre les pays en fonction du risque de 

mortalité infantile et de malnutrition, distinction qui n’est pas légitime au 

regard des recommandations constantes et réitérées de l’OMS.  

De plus, FTSE4Good évalue les politiques des entreprises, et pas leur 

respect du Code. Nestlé continue de violer le Code de manière régulière 

et systématique, y compris d’ailleurs dans des pays que vous définissez 



comme étant à haut risque, comme l’Inde, le Mexique, l’Indonésie, la 

Thaïlande, la Bosnie, et j’en passe. Ces violations sont décrites dans le 

rapport IBFAN Breaking the Rules, reconnu comme une source fiable 

d’information par l’OMS, et elles justifient le maintien du boycott des 

produits Nestlé.  

Monsieur Schneider, vous représentez un changement de génération au 

sein de Nestlé et vous souhaitez renforcer l’image d’une firme soutenant 

une bonne nutrition et une santé optimale : quel est votre plan d’action 

pour mettre en conformité les activités de Nestlé avec le Code 

international de l’OMS et les résolutions postérieures relatives dans tous 

les pays du monde et sans distinction ?  Pouvez-vous confirmer que 

Nestlé se pliera à la nouvelle directive de l’OMS sur la commercialisation 

des aliments infantiles, adoptées l’année dernière ? 


